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Nombre de membres : 
 
En exercice : 31 
 
Présents :  19 
Représentés : 7 
 
Qui ont pris part à la délibération : 26 
 
Date de la convocation : 1er/12/2025 
 
Date d’affichage : 2/12/2025 
 
 
 

  de la commune de COGOLIN 
Séance du 8 DECEMBRE 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le huit décembre à 18h30, le conseil 
municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
CENTRE MAURIN DES MAURES, sous la présidence de                                       
Madame Christiane LARDAT maire,  
 
PRESENTS :  
Audrey TROIN – Patrick GARNIER - Sonia BRASSEUR - Geoffrey PECAUD 
– Julie LEPLAIDEUR - Jean-Pascal GARNIER - Elisabeth CAILLAT – 
Jean-Marc BONNET - Francis LAPRADE – Michaël RIGAUD – Isabelle 
BRUSSAT – Olivier COURCHET - Mireille ESCARRAT - Patrick HERMIER 
- Isabelle FARNET-RISSO – Pierre NOURRY – Thierry MAIGNAN - 
Séverine COLIN –  
 
POUVOIRS :   
Danielle CERTIER            à       Pierre NOURRY         
Corinne VERNEUIL      à  Christiane LARDAT  
Florian VYERS   à       Geoffrey PECAUD      
Kathia PIETTE   à       Mireille ESCARRAT        
Philippe CHILARD  à Patrick HERMIER      
Bernadette BOUCQUEY  à Isabelle FARNET-RISSO 
Françoise DUSART   à Audrey TROIN 
 
ABSENTS :   
Erwan DE KERSAINTGILLY – René LE VIAVANT - Audrey MICHEL – 
Christiane COLOMBO – Gaëtan MULLER - 
 
SECRÉTAIRE de SÉANCE : Geoffrey PECAUD 
 
 
 
Le décret n° 2020-775 du 24 juin 2020 relatif aux fourrières automobiles 
prévoit la création d’un système d’information (SI) national centralisé de 
gestion des fourrières, dont l’usage est obligatoire pour les fourrières 
gérées par l’Etat, et facultatif pour celles gérées par les collectivités 
territoriales, au titre de l’article L325-13 du code de la route. 
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L’objectif du SI fourrières est de gérer de façon informatisée la totalité 
du processus, allant de la mise en fourrière aux différentes issues 
possibles : restitution du véhicule, vente ou destruction et de procéder 
à l’édition au format papier des documents non dématérialisables. 
 
Ce système d’information couvre la phase de notification au titulaire du 
certificat d’immatriculation, le mettant en demeure de venir récupérer 
son véhicule sous un délai contraint, conformément aux dispositions des 
articles R325-31 et R325-32 du code de la route, ainsi que les 
éventuelles relances subséquentes (hors recouvrement forcé). 
 
Ce système d’information est placé sous la responsabilité de la 
délégation à la sécurité routière, qui a confié à l’ANTAI – établissement 
public administratif sous tutelle du ministère de l’intérieur – la mission 
d’assurer l’édition et l’envoi des avis pour le compte des prescripteurs 
de mise en fourrière et des gestionnaires de fourrière qui le souhaitent, 
hors activité de recouvrement ou de support aux usagers. 
 
La présente convention est donc proposée à la commune, celle-ci ayant 
la qualité de gestionnaire de fourrière ou de service prescripteur de 
mise en fourrière, afin de confier à l’ANTAI la gestion du service de 
publipostage vers les usagers résidant en France et titulaires de 
certificats d’immatriculation français. Elle a pour objet de définir les 
conditions et les modalités selon lesquelles l’ANTAI s’engage, au nom 
et pour le compte de la commune, à notifier l’avis de mise en fourrière, 
dans le cadre de l’article R325-31 du code de la route, et à traiter les 
retours des accusés de réception et des plis non distribués. 
 
En cas d’extension ultérieure du processus de publipostage aux 
véhicules immatriculés à l’étranger ou à des titulaires de certificats 
d’immatriculation résidant à l’étranger, ou en cas de dématérialisation 
du processus d’envoi, un avenant à la convention sera nécessaire afin 
de réajuster le tarif applicable. 
 
La commune versera pour les prestations réalisées par l’ANTAI les 
montants suivants : 
 
- pour le traitement d’un avis de mise en fourrière envoyé en lettre 

recommandée et traitement de son retour courrier : 1,78 € par avis 
envoyé, 

- l’affranchissement sera refacturé pour chaque courrier envoyé selon 
le tarif en vigueur. 

 
A titre indicatif, le coût unitaire de l’affranchissement recommandé en 
AR pour un avis de mise en fourrière est fixé, au 1er janvier 2026, de la 
façon suivante : 
 

- lettre recommandée en nombre de 0 à 35 grammes avec AR :  6,07 € 
- lettre recommandée R1 20 à 50 grammes avec AR           :  7,01 € 

 



 
 
            
N° 2025/12/08-14 
CONVENTION ENTRE L'AGENCE NATIONALE DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES INFRACTIONS 
(ANTAI) ET LA COMMUNE RELATIVE AU TRAITEMENT DES AVIS DE MISE EN FOURRIÈRE 

3 

 

 
Le prix unitaire pourra être révisé au 1er janvier de chaque année de 
reconduction, par l’application d’une formule de révision et selon 
l’indice SYNTEC. La révision ne pourra être supérieure à 5 % du prix 
unitaire initial avant révision. 
 
Cette convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2028 et prend effet 
à compter de sa signature par l’ensemble des parties et 
l’accomplissement des formalités obligatoires de publicité.  
 
Elle peut être renouvelée par expresse reconduction, si la commune 
souhaite prolonger son adhésion au service. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de la route, notamment pris en ses articles L325-12,                                   
R325-12-1, R325-31 et R325-25, 
Vu le décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de 
l’agence nationale de traitement automatisé des infractions, 
Vu le décret n° 2020-775 du 24 juin 2020 relatif aux fourrières 
automobiles, 
 
Après avoir entendu l'exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil 
municipal, décide : 
 
D’APPROUVER les termes de la convention, dont le projet est joint en 
annexe à la présente délibération, 
 
D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer ladite 
convention, ainsi que l’ensemble des documents nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération et ses éventuels avenants, 
 
D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget de la ville.  
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits A l’UNANIMITE. 
 
Le maire,     Le secrétaire,   
  
 
 
 
 
Christiane LARDAT    Geoffrey PECAUD  
 
 
 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de 2 mois à compter de sa réception, par courrier ou en utilisant l’application 
« Télérecours Citoyens », accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr























